
 
CIRCULAIRE N°  2477          DU 25/09/2008 
 

 
Objet : Recommandations relatives à l’application de la nouvelle orthographe et à son 

enseignement 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : Supérieur 
Période : A partir de la rentrée scolaire 2008 
 

       
- A Madame la Ministre, membre du Collège de la 
Commission communautaire française chargé de 
l’enseignement ; 

 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
province ; 
 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et 
Echevins ; 

 
-Aux pouvoirs organisateurs des établissements de 
l’enseignement supérieur subventionné par la 
Communauté française ; 
 
- Aux Directions des établissements de l’enseignement 
Supérieur organisé ou subventionné par la 
Communauté française et, par leur intermédiaire, aux 
membres des équipes pédagogiques de ces écoles. 
 
  

Circulaire  
 

Informative 

Emetteur 
 

Les Ministres Fadila LAANAN et Marie-Dominique SIMONET 

Destinataire 
 

Voir ci-dessus 

Contact 
 

Conseil de la langue française et de la politique linguistique 
langue.francaise@cfwb.be 
 

Nombre de pages :     Texte   : 1                                                        - annexe : 1 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


